
République Française  Département des Pyrénées Orientales 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE MONTNER 

SEANCE DU 10.04.2025 

L’an deux mille vingt-cinq et le dix avril le Conseil Municipal de la 

Commune de MONTNER régulièrement convoqué le trois avril, s’est 

réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du conseil Municipal, 

sous la présidence de M. Daniel BARBARO 

Sont présents : BARBARO Daniel, LAGDER Djamila, Bruno GUILLEMIN, GARRIGUES 
Stéphanie, Maximilien ANGLADE, , BURBLIS Cécile, Marie Anne MARTINEZ 
 
 

  Absents : Christian CASENOVE, Théo BARBARO, CROSBY Daniel 

   
  Madame Stéphanie GARRIGUES est désignée secrétaire de séance 

N° 18-2025 

 

Objet : Approbation de l’avenant n°1 à la convention relative aux modalités de mise à disposition 

de moyens dans le cadre du plan intercommunal de sauvegarde   

 
VU la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ; 
 
VU le décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde 
et modifiant le Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
VU la délibération n° DELIB/2024/10/279 du Conseil de Communauté du 28 octobre 2024 
approuvant la convention relative aux modalités de mise à disposition de moyens dans le cadre du 
plan intercommunal de sauvegarde ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BCLAI/2024 autorisant l’adhésion de la commune de 
Corneilla-la-Rivière à Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine ; 
 
CONSIDERANT que le plan intercommunal de sauvegarde prépare la réponse aux situations de crise 
et organise la mobilisation et l'emploi des capacités intercommunales au profit des commune ainsi 
que la mutualisation des capacités communales ; 
 
CONSIDERANT que la mise en œuvre du plan intercommunal de sauvegarde relève de chaque 
Maire sur le territoire de sa commune, sous réserve des dispositions suivantes : 
1° La mobilisation des capacités de l'établissement public relève de son Président. Ces 
capacités sont placées pour emploi à la disposition des Maires ; 
2° La mobilisation des capacités communales en vue de leur mutualisation relève de chaque 
Maire détenteur de ces capacités ; 
 
CONSIDERANT que l’adhésion de la commune de Corneilla-la-Rivière à Perpignan 
Méditerranée Métropole Communauté Urbaine est autorisée à compter du 1er janvier 2025. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité 
 

o Approuve l’avenant n° 1 ayant pour objet d’intégrer la commune de Corneilla-la-Rivière à la 

Date de convocation : 

03.04.2025 

En exercice : 10 

Présents :      7 

Votants :    7 

 

Le quorum est atteint 



convention relative aux modalités de mise à disposition de moyens dans le cadre du plan 
intercommunal de sauvegarde ; 

o Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs au dossier. 

 
Ainsi fait et délibéré le 10.04.2025     

 
Le Maire, 
Daniel BARBARO 

AGEDI
Dépôt Préfecture de PERPIGNAN
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